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RENCONTRE DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

Mardi 21 mars 2023 à 18h30, immeuble Sainte-Marie 
 

Présences :          Absences : 
Caroline Moreau         Marinka Ménard    
Andréane Morissette         Meagan McCann 
Mélanie Quesnel         Pier-Anne Miron Leblond  
David Boucher 
Jonathan Décary 
Gabriel Caissy 
Émilie Hamelin 
Sylvie L’Heureux          
Hélène Bélisle 
Roxanne Gauvreau  
 

Compte-rendu 
 
 
1. Présences et vérification du quorum 
Monsieur Boucher prend les présences et constate le quorum. 
 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour du 21 mars 2023 
Considérant que le président et la directrice ont élaboré un projet d’ordre du jour;  
Considérant que ce projet d’ordre du jour a été préalablement communiqué aux membres; 
En conséquence, il est proposé par Monsieur Boucher d’adopter l’ordre du jour de la rencontre du  
21 mars 2023, tel que présenté. La proposition est adoptée à l’unanimité.  
Résolution CÉ 22-23-14 
 
3. Lecture et adoption du procès-verbal du 8 novembre 2022 
Considérant que conformément à l’article 69 de la Loi sur l’Instruction publique, les membres du 
conseil d’établissement ont reçu une copie du procès-verbal de la séance du 8 novembre 2022, plus 
de six (6) heures avant la tenue de la présente réunion; 
 
Il est proposé par Monsieur Boucher d’adopter le procès-verbal du 8 novembre 2022 et de 
dispenser la secrétaire de procéder à la lecture du procès-verbal de la séance du 8 novembre 2022.  
La proposition est adoptée par Madame Gaudreau. 
Résolution CÉ 22-23-15 
 
4. Suivi au procès-verbal 
Aucun suivi. 
 
 
 
 



 
5. Intervention du public 
Madame Bélisle demande si l’eau est officiellement potable maintenant, à l’immeuble Notre-Dame-
de-la-Joie. Madame Moreau confirme que oui. L’annonce sera faite prochainement. 
 
Monsieur Boucher demande ce qui se passe avec l’installation du lave-vaisselle de l’immeuble 
Notre-Dame-de-la-Joie. Madame Moreau nomme qu’il y a seulement un plombier au centre de 
services, alors comme ce n’est pas urgent, on doit attendre… 
 
6. Mot de la direction 
Madame Moreau nomme que les carnavals des deux immeubles se sont bien passés et la participation 
fut formidable ! La semaine de relâche était attendue par tous, autant les élèves, les membres du 
personnel que les parents. 
 
Madame Moreau parle du projet éducatif qui sera renouvelé en septembre prochain, par suite de 
plusieurs changements ministériels. Les orientations éducatives seront présentées prochainement. 
 
Madame Moreau fait le point sur les différentes campagnes de financement qui ont eu lieu depuis le 
retour des Fêtes. Toutes semblent avoir été un grand succès. Les chiffres sont à venir. 
 
Capacité d’accueil : il y a seulement 33 inscriptions au préscolaire 5 ans à l’immeuble Notre-Dame-de-
la-Joie, alors il est possible qu’il y ait seulement 2 classes au lieu de 3 l’an prochain. Madame Moreau 
nomme que du côté de l’immeuble Sainte-Marie, nous aurons une classe de préscolaire 4 ans et une de 
préscolaire 5 ans. Les chiffres actuels ressemblent à ceux des années passées, mais la rencontre pour 
connaitre l’allocation des groupes aura lieu en avril. Plus de précisions à venir à cet effet. Ceci répond 
au questionnement de Madame Gaudreau, ainsi que de plusieurs autres parents.  
 
7. Mot de la responsable du service de garde 
Madame Morissette mentionne que tout va bien au service de garde.  
 
Il y a eu des belles activités lors des dernières journées pédagogiques. Entre autres, une sortie au 
musée de la Nature et un atelier de peinture sur plâtre, avec « Plâtre en folie ».  Elle nomme que le 
nombre de participants aux journées pédagogiques augmente continuellement. 
 
8. Mot des enseignants 
Madame Hamelin mentionne qu’il y a eu un stagiaire dans sa classe. Tout a bien été et ce fut 
intéressant de voir l’interaction des élèves avec un homme enseignant.  
 
Elle mentionne également que tous les élèves du préscolaire de l’immeuble Notre-Dame-de-la-Joie ont 
eu la chance de visiter la ferme de Madame Pamela (éducatrice au service de garde). 
 
Madame Hamelin annonce que tous les élèves et le personnel des deux immeubles participeront au 
spectacle du magicien Daniel Coutu à la Salle Odyssée de la Maison de la Culture. Madame Moreau 
renchérit sur cette annonce, en apportant quelques précisions. 
 
Monsieur Caissy nomme que la sortie au Salon du livre, des élèves de Notre-Dame-de-la-Joie, fut 
formidable. Monsieur Boucher ajoute qu’il y avait beaucoup de gens. Certains enseignants ont eu la 
chance de voir d’anciens élèves. 
 
Monsieur Caissy annonce également que les enseignants feront des moyens de pression en lien avec 
les négociations syndicales actuelles. Cependant, cela n’affectera pas le service aux élèves. 
 



Madame Lapointe parle du camping d’hiver qu’elle a vécue avec son groupe de cinquièmes années. Ils 
ont pratiqué plusieurs de sports d’hiver et la température a été très clémente ! 
 
Elle présente le service BaNQ (Bibliothèque et archives Nationales du Québec). Un service fort 
intéressant en lien avec l’ECR (éthique et culture religieuse) particulièrement pour les élèves du 2e et 3e 
cycle. 
 
Madame Lapointe présente le camp des profs. Camp auquel elle et Madame Miron Leblond (EPS) 
participent annuellement. 
 
9. Décisions 
 

9.1 Grille-matières 2023-2024 – approbation  
Madame Moreau présente la grille-matières 2023-2024. Elle annonce que ECR (éthique et 
culture religieuse) sera renommer en tant que CCQ (culture et citoyenneté québécoise). Elle 
mentionne qu’il y a 4 compétences autres. 
 
Cette résolution est proposée par Madame Hamelin et approuvée par Monsieur Caissy. 
Résolution CÉ 22-23-16 
 
9.2  Approbation du lieu Adrénaline + pour les sorties scolaires 
Madame Moreau demande l’accord des membres pour une sortie chez Adrénaline +. Les 
membres nomment que ce lieu fait déjà partie de la liste des lieux préapprouvés.  
 
Madame Moreau mentionne certaines dates importantes :  

-15 juin cérémonie des finissants et 20 juin BBQ, pour l’immeuble Sainte-Marie ; 
-19 juin sortie à la Ronde, 20 juin cérémonie des finissants et 21 juin BBQ pour 
l’immeuble Notre-Dame-de-la-Joie. 

 
Cette résolution est proposée par Monsieur Décary et approuvée par Monsieur Caissy. 
Résolution CÉ 22-23-17 
 

10. Informations  
 

10.1 Comité de parents CSSPO 
Madame Ménard étant absente, aucune information n’est communiquée sur ce point. 
 

10.2 OPP Immeuble Sainte-Marie  
Étant donné l’absence de Madame McCann, Madame Moreau propose de faire, 
personnellement, les suivis nécessaires dans les prochains jours. 
 

10.3 OPP Immeuble Notre-Dame-de-la-Joie 
Madame L’Heureux nomme que la prochaine rencontre du comité a lieu ce jeudi 23 mars. 
Elle annonce qu’une soirée cinéma aura lieu prochainement. Plus d’information suivra à la 
suite de la prochaine rencontre de l’OPP.   
 

11. Varia 

B.B.Q. 
Madame Moreau mentionne que les barbecues annuels auront lieu dans chacun des immeubles, 
comme à l’habitude. Il y aura des structures gonflables, en espérant que la température nous permette 
d’installer le tout à l’extérieur. Le menu reste à confirmer. 



 
Pour l’immeuble Notre-Dame-de-la-Joie, le B.B.Q. aura lieu le 21 juin et pour l’immeuble Sainte-Marie, 
ce dernier aura lieu le 20 juin. 
 
Madame Bélisle 
Madame Bélisle fait le point sur le Club des petits déjeuners et elle annonce que le Club fêtera ses 25 
ans l’an prochain !  
 
12. Questions 

Madame Gaudreau s’informe sur le bris du mur/de la toiture de l’immeuble Notre-Dame-de-la-Joie qui 
a eu lieu durant le temps des Fêtes. Madame Moreau fait le point sur la situation et informe les 
membres que tout est stable, il n’y a aucun danger et le tout sera réparé prochainement. 
 
13. Levée de l’assemblée 
Considérant que l’ordre du jour est épuisé, Monsieur Boucher propose la levée de l’assemblée de la 
séance ordinaire à 19h33. 

 

 
 

Caroline Moreau David Boucher 
Directrice Président 


